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	PRIX DE VENTEBarème D’Honoraires TRANSACTIONS 
A compter de 21 MAI 2025
Orpi Occitan Immobilier A la Charge
50% acquéreur /50% vendeur 

	TAUX en % TTC
HONORAIRE 
ACQUEREUR
	Taux en % TTC
HONORAIRE 
VENDEUR

	

0 à 102 000€
	

4,45%
	

4,45%

	

103 000€ à 130 000€
	

4,20%
	

4,20%

	

131 000€ à 155 000€
	

3,95%
	

3,95%

	

156 000€ à 207 000€
	

3,70%
	

3,70%

	

208 000€ à 258 000€
	

3,45%
	

3,45%

	

259 000€ à 309000€
	

3,20%
	

3,20%

	

310 000€ à 399 000€
	

2,95%
	

2,95%

	

400 000€ et plus 
	

2,70%
	

2,70%



* Honoraires charge ACQUEREUR dans le cadre d’une succession.
* TVA applicable de 20% 
* Dans le cadre d’une délégation de mandat les honoraires appliques sont celle du détenteur    du mandat initial . 

LOCATION

	HONORAIRES DE LOCATION* 

	Frais d’entremise et de négociation d’une mise en location 
	Offerts 

	Frais de visite, constitution de dossier et de rédaction du bail 
	10€ / m2 

	Frais de réalisation d’État des lieux d’Entrée 
	3€ / m2 

	État des lieux de sortie ( Hors mandat de gestion ) 
	3€ / m2 

	Rédaction Avenant au bail ( à la charge du locataire) 
	60 € 



Les honoraires de location et de gestion sont déductibles de vos revenus fonciers

*conformité Loi ALUR et décret mis en application au 15.09.2014 - Prix TTC
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L'esprit coopératif,
¢a change l'immobilier.





